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AMBASSADE  DE  FRANCE  EN  ROUMANIE

DECLARATION  DE CHANGEMENT DE NOM

(enfant dont la filiation est établie de manière différée à l’égard de ses père et mère, 

l’un au moins étant postérieur à la déclaration de naissance : 

application de l’article 311-23 alinéa 2)
NOUS SOUSSIGNES

	Prénom (s)
	:
	

	NOM du père
	:
	

	né le
	:
	

	à
	:
	

	domicile
	:
	

	
	
	

	
	
	

	Prénom (s)
	:
	

	NOM de la mère
	:
	

	née le
	:
	

	à
	:
	

	domicile
	:
	

	
	
	

	
	
	

	déclarons que notre enfant commun

	Prénom (s)
	:
	

	NOM
	:
	

	né(e) le
	:
	

	à
	:
	

	demeurant à  (ou avec ses père et/ou mère)
	:
	

	
	
	

	prend désormais le nom de :



Fait à Bucarest, le…………………………..

Signatures :


du père

de la mère




